
QUTRIEE PARTIE

INSTITUTIONS

Article .22

conférence des Parties

1. Il est créé une Conférence des Parties.

2. .a Conférence des Parties est l'organe suprême de la Convention. Elle
Prend, dans les limites de son mandat, les décisions nécessaires pour en promouvoir
la mise en oeuvre effective. En particulier, elle:

(a) fait régulièremnt le point sur la mise en oeuvre de la Convention et le
fonctionnement des arrangements institutionnels A la lumière de
l'expérience acquise aux niveaux national, sous-régional, régional et
international et en tenant comte de l'évolution des connaissance.
scientifiques et technologiques;

(b) s'emploie à promouvoir et facilite l'échange d'informations sur les
mesures adoptées par les Parties, et arrête le mode de présentation des
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